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1- LE ROLE DU GUIDE DE LECTURE  

Le présent guide a pour but de faciliter la prise de connaissance du dossier d’autorisation environnementale 

présenté à l'enquête publique pour le projet Tzen 5. Il présente l’ensemble des pièces constituant le dossier 

et leur contenu, ainsi qu’un sommaire détaillé afin de s’y repérer plus aisément.   

NB : Le Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) est devenu Ile-de-France Mobilités en juin 2017. 

Certaines autorisations pour le projet Tzen 5 ayant été délivrées avant cette date (Déclaration de projet 

obtenue le 5 octobre 2016 et arrêté de DUP obtenu le 16 décembre 2016), l’appellation STIF est utilisée 

dans certains arrêtés ou documents officiels parfois cités dans le présent Dossier d’autorisation 

environnementale.  

 

2- LE CONTENU DES VOLETS  

Le dossier de demande d’autorisation environnementale est constitué de 6 volets. 
Les modifications apportées en cours d’instruction sont surlignées en bleu.  
 

2A- Volet A : Guide de lecture  

En complément de la présentation de la composition du dossier d’autorisation environnementale, le 
présent volet comporte un lexique et glossaire des acronymes utilisés dans la suite des volets. 

2B- Volet B : Notice explicative  

La notice explicative décrit l’objet de l’enquête, les informations juridiques et administratives. Ce volet 
présente le projet ainsi que le nom du demandeur et les informations relatives à la maîtrise foncière, les 
acteurs et partenaires du projet, son contexte réglementaire (historique des études et procédures menées 
dans le cadre du projet) et enfin le déroulement de l’enquête publique et l’ensemble des procédures 
associées.  
 

2C- Volet C : Dossier d’autorisation Loi sur l’eau  

Introduction et Résumé non technique  
 
Cette partie présente l’ensemble des éléments constituant le dossier Loi sur l’eau de manière synthétique. 
On y retrouve chacun des chapitres du dossier Loi sur l’eau. Elle permet une prise de connaissance globale 
et simplifiée des enjeux et des incidences du projet sur l’eau et les milieux aquatiques, ainsi que des mesures 
mises en place pour les éviter, les réduire ou les compenser. 
 
Présentation du projet et document d’incidences sur les eaux et les milieux aquatiques  
 
Cette partie présente l’objet et le contexte réglementaire de la demande d’autorisation loi sur l’eau ainsi que 
les rubriques de la Loi sur l’eau concernées par le projet. Elle décrit également le projet dans ses 
caractéristiques générales et techniques et sa phase travaux. Enfin, le document d’incidences présente l’état 
initial du projet, ses incidences sur l’eau et les milieux aquatiques, sur les sites Natura 2000, les mesures 
mises en place et les moyens de suivi et d’intervention en phase travaux et en phase exploitation. 
 
 

2D- Volet D : Etude d’impact actualisée  

Conformément à l’article L.122-1-1-III du Code de l’environnement, l’étude d’impact est actualisée sur la 

base des incidences appréciées lors de la première autorisation (arrêté inter-préfectoral de DUP 

n°2016/3864 en date du 16 décembre 2016). Dans ce document, les chapitres et paragraphes actualisés 

sont mis en exergue par une couleur différente (rose) et un encart en début de chapitre :  

 

 

Volet D1 : Introduction et Résumé non technique 

Ce premier volet présente l’ensemble des éléments constituant l’étude d’impact de manière synthétique. On 
y retrouve chacun des chapitres de l’étude d’impact. Il permet une prise de connaissance globale et 
simplifiée des enjeux et des impacts du projet, ainsi que des mesures mises en place pour les éviter, les 
réduire ou les compenser. 

Volet D2 : Présentation du projet et état initial   

Ce deuxième volet présente le projet dans ses caractéristiques générales et techniques, ainsi que 

l’environnement (physique, naturel ou humain) dans lequel s’insère le projet ainsi que les enjeux qui lui sont 

associés. 

Volet D3 : Impacts et mesures  

Ce dernier volet présente, au stade actuel des études et des éléments connus, les conséquences du projet 

sur son environnement en phase travaux comme en phase définitive. Il contient également le détail des 

mesures envisagées pour tenter d’éviter, de réduire et (le cas échéant) de compenser les impacts négatifs. 

Il présente également les effets cumulés du projet avec les projets connexes, sa compatibilité avec les plans, 

schémas et programmes, l’évaluation des incidences Natura 2000, et les chapitres spécifiques aux 

infrastructures de transport.  

2E- Volet E : Avis émis sur le dossier et mémoire en réponse du 
maître d’ouvrage 

Ce volet compile les différents avis émis sur le projet : bilan de la concertation, avis de l’Autorité 

environnementale sur l’étude d’impact initiale, arrêté de DUP, Déclaration de projet, consultation pour 

l’archéologie préventive, délibérations d’Ile de France Mobilités… 

L’avis de l’Autorité environnementale (Ae) sur l’étude d’impact portant sur l’autorisation environnementale 

au titre de la loi sur l’eau ainsi que le mémoire en réponse du maître d’ouvrage sont intégrés au dossier 

d’enquête publique à la suite de l’instruction, avant la phase d’enquête. Les compléments apportés au 

Service Politiques et Police de l’Eau suite à leur demandes sont également joints au mémoire en réponse à 

l’Autorité environnementale.  

2F- Volet F : Annexes 

Ce volet comprend le formulaire d’évaluation préliminaire des incidences Natura 2000 de la DRIEE. Il 

compile également les différentes études techniques ayant contribué à rédiger les différentes pièces du 

dossier d’autorisation environnementale : plans et coupes techniques, diagnostics écologique et 

phytosanitaire.  

Le projet d’arrêté d’autorisation environnementale est consigné dans le volet F. 

Mise à jour –2020 
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3- ELEMENTS CLES DU DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Les éléments clés du contenu du dossier d’autorisation environnementale sont présentés dans les chapitres suivants : 
 

Pièces communes constitutives de la demande d’autorisation environnementale 
selon les articles R.181-13, R.181-14 II et R.414-19-I 3 du code de l’environnement 

Volet Chapitre/paragraphe 

« 1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de 
naissance et adresse et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison 
sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, l’adresse de son siège social ainsi que la 
qualité du signataire de la demande ; 

Volet B  Chapitre 1A : Noms et adresses du demandeur et des intervenants  

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu’un plan de situation du projet à 
l’échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

- Volet B 
 

- Volet C 
 

- Volet D2 

- Volet B - Chapitre 3- Contexte règlementaire de la demande 
d’autorisation environnementale – 3B Procédures 
réglementaires visées par le projet – 3B1 Les textes de 
référence des procédures portées par la demande et le 
contexte du projet au regard des autorisations visées - 3B1b- 
Contexte du volet autorisation loi sur l’eau (Volet C) – Figure 5 
« Localisation des emprises aménagées par Île de France 
Mobilité (1/30 000e)» (p18).  
 

- Volet C - Chapitre 4 – Emplacement sur lequel les travaux et 
l’ouvrage doivent être réalisés – 1 Localisation du Projet – 
Figure 53 « Localisation du projet (ligne et SMR) » (p.76),  
 
Figure 54 et suivantes « Localisation des séquences sous 
Maîtrise d’Ouvrage Ile-de-France Mobilités » (p.77),  
 

 
- Volet D2 - Chapitre 3 – Description du projet Présentation du 

projet – 3.3 Présentation générale du Projet – 3.3.1 Le T Zen 5  

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose 
du droit d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui 

conférer ce droit ; 
Volet B Chapitre 2 : Maîtrise foncière  

4° Une description de la nature et du volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les 
travaux envisagés, de ses modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en 

œuvre, ainsi que l’indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. 

Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les moyens d’intervention en cas d’incident 
ou d’accident ainsi que les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas 
échéant, la nature, l’origine et le volume des eaux utilisées ou affectées ; 

Volet C 

- Nature, Consistance, Volume, Objet de l'ouvrage, modalité 
d'exécution et de fonctionnement :  Chapitre 5 : Nature, 
consistance, volume et objet des ouvrages et travaux projetés 
 

- Rubriques concernées par le projet (nomenclature eau) :  
Chapitre 62 : Rubriques de la nomenclature concernées  
 

- Les moyens de suivi et de surveillance prévus :  Chapitre 9 
: Moyen de surveillance et d’intervention  
 

- Les conditions de remise en état du site : Chapitre 5. 1 B2 
La phase travaux 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, 
l’étude d’impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s’il y a lieu 
actualisée dans les conditions prévues par le III de l’article L. 122-1-1, soit, dans les autres 
cas, l’étude d’incidence environnementale prévue par l’article R. 181-14 ; 

Volet D _ 

6° Si le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale à l’issue de l’examen au cas 
par cas prévu par l’article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de 
l ’indication par le pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures 

du projet ayant motivé cette décision ; 

NC NC 
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7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 

dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ; 

Volet C 
 

Compris dans le contenu des Volets C et D 
 

Volet F - Annexes 

Chapitre 10 
 

8° Une note de présentation non technique. » Volet B Chapitre 4 : Note de présentation non technique 

« Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, 
l'étude d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu aquatique, 

l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant 
compte des variations saisonnières et climatiques.  

Volet C 
Chapitre 7 : Document d’incidences sur les eaux et les milieux 
aquatiques 

Elle précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au 
regard de ces enjeux.  

Volet C 
Chapitre 5.2 : Présentation du projet hydraulique et d’assainissement 
et variantes étudiées 

 
Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion 

des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation 

des objectifs mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux 
prévus par l'article D. 211-10. 
 

Volet C 
Chapitre 8 : Compatibilité avec les documents de planification lies a la 
gestion de l’eau 

 
Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude d'incidence 
environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de conservation de ces 
sites dont le contenu est défini à l'article R. 414-23. ». 

Volet F – Annexes  
 

Volet C  
 

Volet D 

Formulaire d’évaluation préliminaires des incidences Natura 2000 
(DRIEE) 
Chapitre 7.5 : Evaluation des incidences du projet sur le réseau Natura 
2000 
Volet D3 – Chapitre 12 Evaluation des incidences sur les sites Natura 
2000 
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4- SOMMAIRE GENERAL DU DOSSIER 
D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

Volet A : Guide de lecture  

 
Chapitre 1 : Le rôle du guide de lecture  

Chapitre 2 : Le contenu des volets  

Chapitre 3 : Eléments clés du dossier d’autorisation environnementale 

Chapitre 4 : Sommaire général du dossier d’autorisation environnementale  

Chapitre 5 : Glossaire des acronymes utilisés  

 

Volet B : Notice explicative  

 

Chapitre 1 : Présentation des acteurs du projet 

Chapitre 2 : Maîtrise foncière  

Chapitre 3 : Contexte réglementaire de la demande d’autorisation environnementale 

Chapitre 4 : Note de présentation non technique 

 

Volet C : Dossier d’autorisation Loi sur l’eau  

 
Chapitre 1 : Présentation du volet loi sur l’eau 

Chapitre 2 : Résume non technique 

Chapitre 3 : Objet et contexte règlementaire de la demande d’autorisation loi sur l’eau 

Chapitre 4 : Emplacement sur lequel les travaux et l'ouvrage doivent être réalisés  

Chapitre 5 : Nature, consistance, volume et objet des ouvrages et travaux projetés 

Chapitre 6 : Rubriques de la nomenclature loi sur l’eau concernées par le projet 

Chapitre 7 : Document d’incidences sur les eaux et les milieux aquatiques 

Chapitre 8 : Compatibilité avec les documents de planification lies a la gestion de l’eau 

Chapitre 9 : Moyens de surveillance et d’intervention 

Chapitre 10 : Eléments, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier 

ANNEXES 
 

Volet D : Etude d’impact actualisée  

 

Pièce D1 : Introduction et Résumé non technique  

Chapitre 1 : Introduction 

Chapitre 2 : Résumé non technique  

 

Pièce D2 : Présentation du projet et Etat initial  

Chapitre 3 : Description du projet 

Chapitre 4 : Notion de programme de travaux  

Chapitre 5 : Etat initial de l’environnement et de la santé humaine  

 

 

Pièce D3 : Impacts et mesures  

Chapitre 6 : Effets positifs, négatifs, directs, indirects, temporaires et permanents, à court, moyen et long 

terme, mesures, modalités de suivi et estimation des coûts 

Chapitre 7 : Esquisses des principales solutions envisagées et raisons, du point de vue des effets sur 

l’environnement et de la santé humaine, du choix du projet retenu 

Chapitre 8 : Interrelations entre les effets du projet  

Chapitre 9 : Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets  

Chapitre 10 : Coûts collectifs des pollutions et nuisances, avantages induits pour la collectivité et évaluation 

des consommations énergétiques 

Chapitre 11 : Compatibilité du projet avec l’affectation des sols et articulation avec les plans, schémas et 

programmes  

Chapitre 12 : Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

Chapitre 13 : Présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial et évaluer les effets du projet sur 

l’environnement 

Chapitre 14 : Auteurs des études  

Chapitre 15 : Glossaire  

Chapitre 16 : Annexes  

 

Volet E : Avis émis sur le dossier et mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

 

1- Bilan de la concertation du 21 mai au 30 juin 2013 

2- Avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact initiale et mémoire en réponse  

3- Arrêté de DUP T Zen 5 et plan général des travaux  

4- Déclaration de projet d’Ile de France Mobilités  

5- Archéologie préventive  

6- Délibération d’Ile de France Mobilités approuvant le dossier d’autorisation environnementale (9 décembre 

2020) 

7- Avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact actualisée  

8- Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage  

 

Volet F : Annexes  

 

1- Carnet de plans du t zen 5  

2- Carnet de coupes du t zen 5  

3- Plans du SMR  

4- Formulaire d’évaluation préliminaire des incidences Natura 2000  

5- Diagnostic écologique (Egis, 2020)  

6- Diagnostic phytosanitaire des arbres (Egis, 2020) 
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9- GLOSSAIRE DES ACRONYMES UTILISES 

A 
AAC 
ABF 

Aire d’Alimentation du Captage 
Architecte des Bâtiments de France 

ADES Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 
AEI Alimentation en eau industrielle 
AEP Alimentation en eau potable 
AESN Agence de l'Eau Seine Normandie 
ANRU  Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
AOT 
AVP 

Autorité Organisatrice de Transport 
Etude d’Avant-Projet 

  
B 
BAC Bassin d’Alimentation du Captage 
BHNS Bus à Haut Niveau de Service 
  
C 
CDNPS 
CDT 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
Contrat de Développement Territorial 

CEREMA Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement 

CPRD 
CSSPP 

Contrat de Projet Etat-Région 
Commission Supérieure des sites perspectives et paysages 

  
D 
DCE Directive-Cadre sur l’Eau 
DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DICT 
DOCP 

Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 
Dossier d’objectifs et de caractéristiques principales 

DPU Droit de Préemption Urbain 
DRIEE Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie 
DT Déclarations de Travaux 
DUP Déclaration d’Utilité Publique 
  
E 
ENS Espaces Naturels Sensibles 
ER Emplacements Réservés 
EPA ORSA Etablissement Public d’Aménagement Orly Rungis Seine Amont 
EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPFIF Etablissement public foncier d'Ile-de-France 
EPTB Etablissement Public Territorial de Bassin 
  
G 
GNV Gaz Naturel de Ville 
  
H 
HAP Hydrocarbure Aromatique Polycyclique 
HLP Haut le pied 
HPM Heure de Pointe du Matin 
HPS Heure de Pointe du Soir 
  
I 
IAU Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
ICPE Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
IDF Île-de-France 

IDFM Ile-de-France Mobilités 
IGN Institut Géographique National 
INRETS Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité 
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
  
L 
LAURE Loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie 
  
M 
MIISEN PPC Mission Interdépartementale et Interservices de l’Eau et de la Nature de Paris Proche 

Couronne 
MOA Maîtrise d’Ouvrage 
MOE Maîtrise d’œuvre 
  
O 
OIN Opération d’Intérêt National 
  
P 
PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
PAPI Programmes d’Actions de Prévention contre les Inondations 
PGRI Plan de Gestion du Risque Inondation 
PHEC Plus Hautes Eaux Connues 
PL Poids Lourd 
PLU 
PNSE 

Plan Local d’Urbanisme 
Plan National Santé-Environnement 

PPC Périmètre de Protection des Captages 
PPI Périmètre de Protection Immédiat 
PPR Protection de Protection Rapproché 
PPRi Plan de Prévention des Risques Inondation 
PPRMT Plan de Prévention du Risque Mouvement de Terrain 
PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 
PPRT 
PRSE 

Plan de Prévention du Risque Technologiques 
Plan Régional Santé-Environnement 

PRU Projets de Renouvellement Urbain 
  
R 
RD 
RER 

Route départementale 
Réseau Express Régional 

RES Réseau de surveillance des Eaux Souterraines de bassin 
RFF Réseau Ferré de France 
RN Retenue Normale 
  
S 
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SEMAEST Société d’Economie Mixte d’Aménagement de l’Est de Paris 
SEMAPA Société d'Economie Mixte d'Aménagement de Paris 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDRIF Schéma Directeur Régional d’Île-de-France 
SHON Surface Hors Œuvre Net 
SLGRI Stratégies Locales de Gestion du Risque d’Inondation 
SNGRI Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation 
SMR Site de Maintenance et de Remisage 
SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
STIF Syndicat des transports d'Île-de-France 
  
T 
TC Transport en Commun 
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TCSP Transport en Commun en Site Propre 
TMD Transport de Matière Dangereuse 
TMJA Trafic Moyen Journalier Annuel 
TRI Territoire à Risque d'Inondation 
TPO Tramway Paris-Orly 
TVB Trame Verte et Bleue 
  
V 
VRD Voiries et réseaux divers 
VP Voiture Particulière 
  
Z 
ZAC Zone d’Aménagement Concerté 
ZAE Zone d’Activités Economique 
ZI Zone Industrielle 
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt écologique faunistique et floristique 
ZRE Zone de Répartition des Eaux 
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10- ANNEXES : REFERENCES CADASTRALES DES 
PARCELLES CONCERNEES PAR LE PROJET 

 
La liste suivante présente les parcelles acquises par Ile-de-France Mobilités dans le cadre du projet T Zen 
5. Sur les commune de Paris et de Ivry-sur-Seine, le projet s’insère sur la voirie publique non cadastrée.  

 
 
 
 
 
 
 

TZEN 5 PARCELLES Impactées 

COMMUNE code postal SECTION 
NOUVELLE 

NUMEROTATION 
PARCELLE 

PARCELLE  MERE N°de lot de copropriété 

CHOISY LE ROI 94600 D D 95 14  

CHOISY LE ROI 94600 D D 97 - D 98 15  

CHOISY LE ROI 94600 D D 17 17  

CHOISY LE ROI 94600 D D 100 29  

CHOISY LE ROI 94600 D D 102 34  

CHOISY LE ROI 94600 D D 104 36  

CHOISY LE ROI 94600 D  44  

CHOISY LE ROI 94600 D  45  

CHOISY LE ROI 94600 D  47  

CHOISY LE ROI 94600 D  49  

CHOISY LE ROI 94600 D  67  

CHOISY LE ROI 94600 D  69  

CHOISY LE ROI 94600 D  76  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  3  

CHOISY LE ROI 94600 E  26  

CHOISY LE ROI 94600 E  35  

CHOISY LE ROI 94600 E  45  

CHOISY LE ROI 94600 E  47  

CHOISY LE ROI 94600 E  57  

CHOISY LE ROI 94600 G  198  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 107 13  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 111 38  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 119 57  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 16 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 18 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 19 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 2 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 3 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 4 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 5 
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VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 6 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 121 59 7 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 10 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 11 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 12 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 13 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 14 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 15 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 16 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 17 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 18 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 19 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 2 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 20 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 21 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 22 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 23 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 25 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 27 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 28 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 29 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 3 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 30 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 5 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 6 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 7 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 8 

VITRY SUR SEINE 94400 A A 109 63 9 

VITRY SUR SEINE 94400 A  64  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 115 65  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 103 70  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 113 75  

VITRY SUR SEINE 94400 A A 117 101  

VITRY SUR SEINE 94400 A  12  

VITRY SUR SEINE 94400 A  63 SYNDIC 

VITRY SUR SEINE 94400 A  59 SYNDIC 

VITRY SUR SEINE 94400 A  59 14 

VITRY SUR SEINE 94400 A  59 20 

VITRY SUR SEINE 94400 A  59 13 

VITRY SUR SEINE 94400 A  59 8 

VITRY SUR SEINE 94400 B B 97 79  

VITRY SUR SEINE 94400 B B 101 80  

VITRY SUR SEINE 94400 B B 99 81  

VITRY SUR SEINE 94400 C  23  

VITRY SUR SEINE 94400 C  24  
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VITRY SUR SEINE 94400 C  25  

VITRY SUR SEINE 94400 C  55  

VITRY SUR SEINE 94400 C  39  

VITRY SUR SEINE 94400 A  58  

VITRY SUR SEINE 94400 H  226  

VITRY SUR SEINE 94400 C C 40 40  

VITRY SUR SEINE 94400 C C 75 - C 76 72  

VITRY SUR SEINE 94400 C  73  

VITRY SUR SEINE 94400 C 78 19  

VITRY SUR SEINE 94400 CG CG 474 251  

VITRY SUR SEINE 94400 CG CG 476 253  

VITRY SUR SEINE 94400 CG CG 472 255  

VITRY SUR SEINE 94400 CG CG 488 311  

VITRY SUR SEINE 94400 CG CG484 314  

VITRY SUR SEINE 94400 CG CG 486 316  

VITRY SUR SEINE 94400 CG  318 SYNDIC 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 SYNDIC 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 401 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 402 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 410 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 411 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 412 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 403 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 404 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 405 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 407 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 408 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 409 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 413 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 414 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 415 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  319 412 

VITRY SUR SEINE 94400 CG  334  

VITRY SUR SEINE 94400 CG  261  

VITRY SUR SEINE 94400 CG  338  

VITRY SUR SEINE 94400 CG  344  

VITRY SUR SEINE 94400 DH  68  

VITRY SUR SEINE 94400 DG  27  

VITRY SUR SEINE 94400 DG  49  

VITRY SUR SEINE 94400 DG  89  

VITRY SUR SEINE 94400 DG  93  

VITRY SUR SEINE 94400 DG  85  

VITRY SUR SEINE 94400 DF  78  

VITRY SUR SEINE 94400 DF  91  

VITRY SUR SEINE 94400 DF  76  
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VITRY SUR SEINE 94400 G G 251 18  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 276 44  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 274 45  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 249 56  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 247 57  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 261 104  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 263 109  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 265 110  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 257 201  

VITRY SUR SEINE 94400 G  202  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 253 203  

VITRY SUR SEINE 94400 G  204  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 255 205  

VITRY SUR SEINE 94400   206  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 268 211  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 259 216  

VITRY SUR SEINE 94400 G  217  

VITRY SUR SEINE 94400 G  220  

VITRY SUR SEINE 94400 G  220  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 221 221  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 269 - G 270 232  

VITRY SUR SEINE 94400 G G 272 233  

VITRY SUR SEINE 94400 G  234  

VITRY SUR SEINE 94400 G  242  

VITRY SUR SEINE 94400 H H 230 138  

VITRY SUR SEINE 94400 H H 236 147  

VITRY SUR SEINE 94400 H H 232 218  

VITRY SUR SEINE 94400 H H 234 221  

VITRY SUR SEINE 94400 H  225  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 


